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Date de lancement de l’appel à projets : 
 
 

Le 02/12/2020 
 
 

Date de limite de dépôt des candidatures : 
 
 

Le 28/02/2021 
 
 
 
 
 
 

 
 

La demande de concours est obligatoirement à remplir et à déposer 
sur le site Ma Démarche FSE 

 
https://ma-demarche-fse.fr/demat/ 

https://ma-demarche-fse.fr/demat/


3 
EPEC / PLIE de Paris 

209 rue La Fayette - 75010 PARIS 
 01 53 09 94 32 – www.epec.paris 

SIRET n° 483 381 406 00048 – A.P.E. : 8899 B 

Appel à projets  interne du PLIE de Paris – Programmation 2021 

 

 
 
 

 

 
CADRES D’INTERVENTION 

 

AXE PRIORITAIRE 3 
 

LUTTER CONTRE LA PAUVRETE ET PROMOUVOIR L’INCLUSION 
 

OBJECTIF THEMATIQUE 9 : PROMOUVOIR L’INCLUSION SOCIALE ET LUTTER 
CONTRE LA PAUVRETE ET TOUTE FORME DE DISCRIMINATION 

 
 
Priorité d’investissement 9.1 : L’inclusion active y compris en vue de promouvoir 
l’égalité des chances, la participation active et une meilleure aptitude à l’emploi. 

 
 
► Objectif spécifique 3 : Développer les projets de coordination et d’animation de 
l’offre en faveur de l’insertion et de l’économie sociale et solidaire. 
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I / PRIORITÉ D’INVESTISSEMENT ET TYPE D’ACTIONS CONCERNÉES : 
 

I-I AXE 3 : LUTTER CONTRE LA PAUVRETE ET PROMOUVOIR L’INCLUSION 
 

PRIORITE D’INVESTISSEMENT 9.1 (PI 9.1) : 
 

L’inclusion active y compris en vue de promouvoir l’égalité des chances, la participation active et une 
meilleure aptitude à l’emploi. 

 
Principaux groupes cibles visés par ces actions : 

 
Toutes les personnes en situation, ou menacées, de pauvreté, en âge d’intégrer le marché du travail et confrontées à 
des difficultés de nature à compromettre fortement les possibilités d’un retour à l’emploi durable : par exemple, 
compétences et savoirs de base peu ou mal maîtrisés, très faible niveau de formation/qualification, personnes 
confrontées à des problèmes de logement, de santé, de mobilité, de garde d’enfants, personnes en situation de 
handicap... 

 
Les personnes bénéficiaires de minima sociaux présentent généralement ces caractéristiques cumulées mais d’autres 
catégories de personnes en situation ou menacées de pauvreté sont également visées, dès lors qu’elles cumulent des 
freins professionnels et sociaux d’accès à l’emploi. 

 
 

► Objectif spécifique 3 : Développer les projets de coordination et d’animation de l’offre en faveur 
de l’insertion et/ou de l’économie sociale et solidaire. 

 
 

A ce titre, et plus particulièrement suivant l’appel à projets, les types d’actions suivantes peuvent être financés : 
 
 

 La réalisation de diagnostics, d’études, d’outils, permettant d’apporter une vision partagée et actualisée des 
publics et des acteurs de l’offre territoriale d’insertion et de modéliser, de capitaliser et d’évaluer des 
expériences en matière d’innovation sociale et d’ingénierie d’insertion ; 

 
 La création, le développement et l’expérimentation d’outils de coordination notamment s’appuyant sur les 

technologies de l’information et de la communication (plates-formes interopérables). 
 

 Les projets porteurs de réponses nouvelles à des besoins émergents. En matière de renouvellement de l’offre 
d’insertion, ces innovations peuvent concerner le service rendu en matière d’accompagnement vers l’emploi, 
les modes de construction des parcours d’insertion, de coordination des acteurs et des étapes de parcours, 
d’implication des parcours, d’implication des personnes bénéficiaires, de mobilisation des employeurs… 

 
 Les projets innovants eu égard aux défis environnementaux et aux besoins sociaux ; 

 
 Les projets de modélisation, de capitalisation et d’évaluation des expériences en matière d’innovation sociale 

et l’ingénierie de projet en faveur du développement de l’innovation sociale. 
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Les changements attendus : 
 

 Créer les conditions d’une animation renouvelée de l’offre d’insertion ; 
 

 Augmenter le nombre d’accords territoriaux de coordination de l’offre d’insertion ; 
 

 Améliorer la lisibilité de l’offre d’insertion dans les territoires ; 
 

 Développer l’Economie Sociale et Solidaire. 
 

Bénéficiaires visés par ces actions : 
 

Le PLIE de Paris. 
 

Principaux groupes cibles visés par ces actions : 
 

Opération d’appui aux structures - OS 3 – Sans objet 
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II / CADRES DE REFERENCE ET DE MISE EN ŒUVRE DE L’APPEL A PROJETS : 
 
 

II.1 / Les Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi 
 
 

Les Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) visent à fédérer les efforts en faveur de l’insertion professionnelle 
sur un territoire, afin de proposer aux personnes les plus en difficulté, des parcours individualisés vers l’emploi durable, 
dans le cadre d’un accompagnement personnalisé et renforcé. 

 
Des textes de référence rappellent les finalités et missions des PLIE : 

 
La circulaire du ministère de l’emploi et de la solidarité du 21 Décembre 1999 : 
« Les PLIE constituent un dispositif de mise en cohérence des interventions publiques au plan local afin de favoriser l'accès 
ou le retour à l’emploi des personnes les plus en difficulté. Plates-formes de coordination, les PLIE mobilisent pour la 
réalisation d'objectifs quantitatifs et qualitatifs clairement identifiés, l'ensemble des acteurs intervenant avec l'Etat et le 
Service Public de l’emploi, en matière d’insertion sociale et professionnelle (collectivités locales, entreprises et 
organismes socioprofessionnels, structures d'insertion par l'activité économique, associations...) ». 

 
Les finalités poursuivies par les PLIE sont définies dans le Programme Opérationnel National du 10/10/2014 déclinant 
les priorités des fonds européens dans l’axe 3 « Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion »: 
« L’intégration des actions d’insertion dans le cadre d’un parcours d’accompagnement individualisé et renforcé s’est 
largement développé en France, via des dispositifs tels que le Plan Local d’Insertion et l’Emploi ou la Pacte Territorial 
d’Insertion. L’offre d’accompagnement renforcé et individualisé dans le cadre de parcours intégrés d’accès à l’emploi, 
combinant des actions à vocation d’insertion professionnelle et des actions sociales, reste cependant insuffisante au 
regard de l’augmentation du nombre de personnes très éloignées de l’emploi. De plus, l’ingénierie de ces parcours doit 
encore être améliorée ». 

 
Ainsi les PLIE sont issus d’une politique institutionnelle partenariale et reposent sur la volonté (déclinée localement) de 
mettre en cohérence l’ensemble des actions d’insertion, de formation ou d’accompagnement social avec pour objectif 
final le retour à un emploi stable et durable. 

 
La structure animatrice du PLIE ne se substitue pas aux autres outils de l’insertion économique (entreprises d’insertion, 
associations intermédiaires, chantiers-écoles…) ni aux organismes sociaux. Elle a même vocation à développer l’existant 
et à impulser la mise en place sur un territoire de nouveaux outils d’insertion, des projets innovants adaptés à un public 
très éloignés de l’emploi, à mobiliser et impliquer les acteurs économiques au service des politiques d’insertion et de 
l’emploi pour les personnes suivies par le PLIE. 
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II.2 / Présentation de l’EPEC qui porte le PLIE de Paris 
 

L’association Ensemble Paris Emploi Compétences (EPEC) a été constituée au 1er janvier 2016 par la fusion entre 
l'association PLIE Paris Nord-Est et l'association Maison de l'Emploi de Paris. 
Acteur de l'emploi du territoire parisien, l'EPEC développe des actions structurantes dans le rapprochement de l'offre 
et de la demande d'emploi et de la gestion territoriale de l'emploi et des compétences. 

 
L'EPEC regroupe l'ensemble des missions de l'association PLIE Paris Nord-Est et de l'association Maison de l'Emploi de 
Paris, en œuvre sur le territoire parisien depuis plus de 10 ans. 

 
L'association porte l'ambition d'être un levier majeur de la mise en œuvre des politiques de l'emploi sur le territoire 
parisien. Ses orientations stratégiques s'inscrivent en cohérence et en complémentarité avec celles portées par les 
autres acteurs parisiens, en particulier de la Collectivité parisienne, du Service Public de l'Emploi et du secteur de 
l'Insertion par l'Activité Economique. 

 
L'EPEC vise l'émergence et la pérennisation d'actions innovantes, dans une logique de décloisonnement des approches 
d'insertion, d'emploi, de responsabilité sociale des entreprises et de gestion des ressources humaines. 

 
Le PLIE de Paris est bien inscrit dans le cadre de références nationales puisqu’il répond à la plupart des priorités de 
l’orientation stratégique « Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion ». 

 
Outil d’inclusion sociale au plus près des besoins des personnes les plus fragilisées, le PLIE de Paris organise 
l’accompagnement vers et dans l’emploi d’une population confrontée à des difficultés d’insertion sociale et 
professionnelle. 

 
Au-delà d’un accompagnement individualisé et renforcé, le PLIE de Paris engage ses ressources pour proposer des 
actions offrant une réponse sur mesure et adaptée aux besoins de ses Participants, notamment à travers une forte 
ingénierie de formations. Il mobilise également les acteurs économiques et implique les entreprises, en amont et en 
aval des parcours. 

 
Outil opérationnel d’une politique territoriale de l’emploi en faveur de ceux qui en sont le plus éloignés, le PLIE de Paris 
se doit de mobiliser les partenariats, de trouver des solutions nouvelles, de tisser des liens avec l’ensemble des acteurs 
associatifs, économiques, institutionnels et avec tous ceux qui œuvrent en faveur des publics en insertion. Il participe à 
l’animation locale et s’inscrit dans une logique globale de coordination avec l’ensemble des interventions des différents 
acteurs. 

 
Dans un contexte économique et social complexe, les missions du PLIE de Paris n’ont jamais été aussi stratégiques pour 
contribuer à ce que l’insertion durable de ceux qui sont les plus fragilisés reste possible. 

 
L’EPEC / PLIE de Paris est Organisme Intermédiaire de gestion du Fonds Social Européen. Il agit sous la responsabilité 
d’une autorité de gestion et il effectue des tâches pour le compte de cette dernière vis-à-vis des bénéficiaires finaux des 
fonds structurels européens. A ce titre, l’OI PLIE de Paris assure, à travers une instruction rigoureuse des projets 
présentés, la programmation de projets éligibles, une rédaction précise et complète des actes attributifs des aides 
communautaires, le recueil des actes attributifs des autres concours publics intervenant sur l’opération et des contrôles 
de service fait. Ces contrôles doivent être mis en œuvre dans le respect de la réglementation nationale et 
communautaire. 
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III / ELIGIBILITE DES PORTEURS ET DES PROJETS : 
 
 

Porteurs de projets : 
 

Le PLIE de Paris - Opération portée en propre. 
 
 

Types de projets : 
 
 

Développer les projets de coordination et d’animation de l’offre en faveur de l’insertion et/ou de l’économie sociale et 
solidaire, conformément aux types d’actions relevant de l’Objectif Spécifique 3. 

 
 

IV / DUREE DU PROJET : 
 
 

La période de réalisation des opérations relevant du présent appel à projets est comprise entre le 01/01/2021 et le 
31/12/2021. 

 
 

V / MODALITES ET CALENDRIER DE DEPOT DES DEMANDES DE CONCOURS : 
 
 

L’appel à projets est une procédure ouverte à tous les acteurs locaux remplissant les conditions d’éligibilité aux 
Tous les projets doivent être déposés en ligne sur le portail « Ma démarche FSE » après la mise en production de 
l’appel à projets et du module de demande de subvention validé par l’autorité de gestion nationale. 

 
Un dossier complet de demande de crédits, incluant les pièces annexes requises dans le modèle de subvention en 
vigueur, doit être saisi et validé dans « Ma démarche FSE » avant la fin de la période de réalisation de l’opération. 

 
 

Remarque : Les instructions nationales de la DGEFP portant sur la mise en œuvre du PON 2014-2020 seront 
systématiquement mises en lignes sur le site www.europeidf.fr qui est régulièrement mis à jour. 

http://www.europeidf.fr/
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I / REGLEMENTS APPLICABLES : 
 

- Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions 
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de 
cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement 
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et 
la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil. 

 
- Règlement (UE) n° 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds 

social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006 du Conseil. 
 

- Arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n°2016-279 du 8 mars 
2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-
2020. 

 
- Arrêté du 1 avril 2016 relatif à la forfaitisation des dépenses indirectes des opérations recevant une 

participation du Fonds social européen et de l’Initiative pour l’emploi des jeunes au titre des programmes 
opérationnels nationaux et régionaux mobilisant des crédits FSE et IEJ. 

 
 
 

II / SELECTION ET ELIGIBILITE DES OPERATIONS : 
 
 

II- 1/ Sélection des opérations 
 
 

Les opérations sélectionnées doivent contribuer à atteindre les objectifs fixés dans le présent appel à projets. Le 
diagnostic et le descriptif des opérations doivent être précis et détaillés dans la demande de subvention, tant pour les 
objectifs à atteindre que pour les moyens opérationnels mobilisés à cette fin. 

 
L’analyse de l’opération se fait selon les critères suivants : 

 
- Les projets doivent être menés au bénéfice direct ou indirect des publics éligibles visés par le programme 

opérationnel national FSE 2014-2020 pour l’emploi et l’inclusion en métropole et dans le périmètre 
géographique de l’Ile-de-France pour lequel sont applicables les appels à projets du volet déconcentré ; 

- Les opérations sélectionnées doivent prendre en compte les principes horizontaux du programme opérationnel 
national FSE : développement durable, égalité des chances et non-discrimination, égalité entre les femmes et 
les hommes ; 

- Les organismes porteurs de projets doivent être en capacité de respecter les conditions de suivi et d’exécution 
de l’opération telles que prescrites par les textes communautaires et nationaux applicables, en particulier les 
obligations liées au bénéfice d’une aide du FSE ; 

- Le volume de l’aide et la dimension de l’opération doivent être subordonnés à une analyse en termes de 
coûts/avantages du financement par le FSE au regard des contraintes de gestion et de suivi de l’opération 
cofinancée afin d’encourager la concentration des crédits. 

 
Enfin, sont privilégiées les opérations présentant une valeur ajoutée et répondant aux changements attendus suivants 
: 

- La logique de projet (stratégie, objectifs, moyens, résultats), la capacité d’animation et le partenariat réuni 
autour du projet ; 

ANNEXE : REGLES, OBLIGATIONS ET CRITERES DE SELECTION FSE 
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- Le caractère structurant, innovateur et transférable du projet ; 
- L’effet levier pour l’emploi et l’inclusion ; 
- La simplicité de mise en œuvre. 

 

II-2 / Eligibilité des opérations 
 
 

Les opérations sont éligibles aux conditions suivantes : 
 

• Eligibilité des dépenses 
 

Les dépenses présentées sont éligibles aux conditions suivantes : 
 

- Elles sont liées et nécessaires à la réalisation de l’opération sélectionnée et sont supportées 
comptablement par l’organisme (sauf exceptions précisées dans les textes nationaux applicables) ; 

 
- Elles doivent pouvoir être justifiées par des pièces probantes ; 

 
- Une opération est retenue pour bénéficier du soutien des fonds européens si elle n’a pas été 

matériellement achevée ou totalement mise en œuvre avant que la demande de financement au titre 
du programme soit soumise par le bénéficiaire au service gestionnaire de l’Organisme Intermédiaire 
(article 65 du Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 portant dispositions communes) ; 

 
- Elles sont engagées, réalisées et acquittées selon les conditions prévues dans l’acte attributif de l’aide 

conformément aux articles 65 et 67 du Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions communes ; 

 
- Elles sont subordonnées au respect des règles d’éligibilité fixées par le règlement général, le règlement 

FSE, le règlement FEDER, le règlement FEADER lorsque des synergies inter fonds sont mises en œuvre. 

 
 

 
 
 
 

 
Les dépenses directes de personnel : 

 
Elles sont composées : 

- Du salaire brut chargé 
- Des traitements accessoires prévus au contrat de travail ou à la 

convention collective. 
 

Les dépenses directes de fonctionnement 
 

Dès lors qu'une clé de répartition est appliquée à une dépense, celle-ci ne peut être qualifiée 
de dépense directe de fonctionnement car elle n'est pas intégralement et directement 
imputable au projet FSE subventionné. Elle relève donc des dépenses  indirectes de 
fonctionnement qui sont prises en comptes via la forfaitisation des coûts. 
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Les opérations sont également sélectionnées en fonction de leur temporalité. 
 

- Le principe de l’éligibilité temporelle des dépenses est fixé par l’article 65 du règlement UE 
n°1303/2013 du 17 décembre 2013 : 

 
o Une dépense est éligible au FSE si elle a été effectivement payée entre le 1er janvier 2014  

et le 31 décembre 2023 ; 
o Sous réserve qu’un dossier de demande complet, conformément aux dispositions en 

vigueur, ait été reçu avant la fin de la période de réalisation de l’opération. 
 
 

Il est rappelé que si la programmation n’est pas conditionnée par la production des attestations de cofinancement (ou 
lettres d’intention), ces pièces sont utiles au travail d’instruction et permettent de s’assurer de la capacité financière du 
porteur à mener le projet FSE à terme.  
 
Dans tous les cas, le porteur est tenu de produire les attestations de versement des contreparties mobilisées en 
accompagnement du ou des bilan(s) intermédiaire(s) annuel(s) et/ou du bilan final. A défaut, les ressources non 
certifiées s’imputent sur la part d’autofinancement de l’organisme bénéficiaire et sont traitées comme telles dans le 
cadre du contrôle de service fait, selon les règles fixées par les instructions DGEFP dans le cadre du PON FSE Emploi- 
Inclusion 2014-2020. 
 

 
• Capacité financière 

 
Les organismes porteurs de projets doivent être en capacité de respecter les conditions de suivi et d’exécution de 
l’opération telles que prescrites par les textes communautaires et nationaux applicables. 

 
Le volume de l’aide et la dimension de l’opération doivent être subordonnés à une analyse en termes de 
coûts/avantages du financement par le FSE au regard des contraintes de gestion et de suivi de l’opération cofinancée 
afin d’encourager la concentration des crédits. 

 
Dans le cadre de l’instruction du projet, le service gestionnaire de l’OI EPEC - PLIE de Paris peut être amené à écarter 
toute dépense présentant un caractère dispendieux et ne produisant pas d’effets directs sur les publics cibles. 
 
 
III / PRINCIPES HORIZONTAUX 

 
 

Les projets présentés seront analysés au regard de leur impact sur les principes horizontaux transversaux du programme 
opérationnel national : 

 
- Développement durable ; 
- Egalité des chances et non-discrimination ; 
- Egalité entre les femmes et les hommes. 

 
Enfin, il convient de tenir compte des lignes de partage avec le PO régional de l’Ile-de-France et du Bassin de Seine 2014-
2020 « Investissement pour la croissance et l’emploi », aucun projet ne pouvant recevoir de double financement du FSE. 

 
 

IV / OBLIGATIONS DE PUBLICITE 
 

La transparence quant à l’intervention des fonds européens, la mise en valeur du rôle de l’Europe en France et la 
promotion du concours de l’Union européenne figurent parmi les priorités de la Commission européenne. Ainsi, tout 
bénéficiaire de crédits du Fonds social européen du programme opérationnel national pour la mise en œuvre de 
l’initiative pour l’emploi des jeunes (en métropole et en outre-mer) doit respecter les règles de publicité et d’information 
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qui constituent une obligation règlementaire, quel que soit le montant de l’aide FSE attribuée. 
 

L’annexe XII, paragraphe 2.2, du règlement dispositions communes n° 1303/2013 précise notamment que : 
 

- Les bénéficiaires s’assurent que les participants à l’opération ont été explicitement informés du soutien du 
FSE ; 
- Tout document relatif à la mise en œuvre d’une opération, y compris toute attestation de participation ou 
autre, concernant une opération de ce type comprend, lorsqu’il est destiné au public ou aux participants, une 
mention indiquant que l’opération a bénéficié du FSE. 
 

C’est pourquoi toute demande de subvention doit impérativement comporter un descriptif des modalités 
prévisionnelles du respect des obligations de publicité de l’intervention du FSE. Le respect de ces règles sera vérifié par 
le service gestionnaire tout au long de la mise en œuvre du projet. 
Le défaut de publicité constitue un motif de non remboursement de tout ou partie des dépenses afférentes au projet 
cofinancé 
 
Vous trouverez en annexe de cet appel à projet  
 

- Les consignes de mise en œuvre des obligations de publicité dans le cadre d’une opération cofinancée par le 
FSE 

 
V / REDUCTION DE LA CHARGE ADMINISTRATIVE PESANT SUR LES BENEFICIAIRES 

 

 
 

La charge administrative supportée par les bénéficiaires de crédits FSE dans le cadre de la programmation 2007-2013 
s’est avérée particulièrement lourde en raison notamment des exigences suivantes : 

 
- justification du temps d’activité du personnel rémunéré (difficile en particulier pour le personnel affecté 
partiellement à une opération) ; 
- obligation de justifier l’acquittement des dépenses déclarées, en particulier pour les charges sociales 
correspondant aux dépenses de rémunération ; 
- obligation de justifier la réalisation d’une mise en concurrence pour les achats de biens, fournitures et 
services, quel que soit le montant de ces achats ; 
- contrôle des justificatifs comptables correspondant aux dépenses indirectes déclarées, susceptible de porter 
sur l’ensemble de la comptabilité de la structure bénéficiaire en cas de constat d’irrégularité. 

 
Dans le cadre de la programmation 2014-2020, la charge administrative incombant aux bénéficiaires devrait être allégée 
via : 
 

- la systématisation du recours aux outils de forfaitisation des coûts (1) ; 
- l’obligation de dématérialiser les échanges d’information entre les bénéficiaires et l’autorité de gestion, 
l’autorité de certification, l’autorité d’audit et les organismes intermédiaires (2) ; 
- un recentrage des crédits FSE sur des projets de taille importante, portés par des structures disposant d’une 
capacité administrative et financière solide ; 
- la limitation de la durée de conservation des pièces liées aux clôtures annuelles. 

1. Systématisation du recours aux outils de forfaitisation des coûts 
 

La forfaitisation des coûts évite à un bénéficiaire de devoir justifier les dépenses déclarées à partir de pièces 
comptables (factures, justificatifs d’acquittement, etc.), ce qui permet de diminuer la charge administrative du 
bénéficiaire. 

 
Le recours aux outils de forfaitisation des coûts a été expérimenté dans le cadre de la programmation 2007-2013 par 
la mise en œuvre d’un régime de taux forfaitaire pour le calcul des coûts indirects et d’un régime de coûts standards 

Extrait du PON (p187 à 189), version approuvée le 10 octobre 2014 par la Commission européenne 
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unitaires. 
 

La forfaitisation des coûts indirects a permis de diminuer non seulement le volume des pièces comptables contrôlées 
mais aussi de sécuriser ce type de dépenses. 

 

 

La réglementation communautaire introduit également deux nouveaux taux forfaitaires ne nécessitant pas une 
justification préalable dans le cadre d’une étude : 

 
- un taux de 15 % maximum appliqué aux dépenses directes de personnel pour calculer un forfait de coûts 
indirects ; 
- un taux de 40 % maximum appliqué aux dépenses directes de personnel pour calculer un forfait 
correspondant aux autres coûts de l’opération ; 

 
 

 

La mise en œuvre d’un montant forfaitaire se traduit par un renforcement de la phase d’instruction de l’opération et 
par une importance accrue de la justification des réalisations et/ou des résultats de l’opération. En effet, le paiement 
de l’aide FSE est alors conditionné à la mise en œuvre effective des réalisations attendues ou à l’atteinte des résultats 
prévus. Afin de simplifier le suivi des opérations par les bénéficiaires, il est recommandé de ne pas conventionner des 
indicateurs de réalisation et/ou de résultats différents des indicateurs d’évaluation fixés dans le programme 
opérationnel 

 

Le taux forfaitaire de 20% existant pour la programmation 2007-2013 est reconduit pour la programmation 2014 - 
2020 dans les mêmes conditions. Il s’applique aux dépenses directes de l’opération hors dépenses directes de 
prestations. 

 
Qui choisit le taux forfaitaire ? 

 
Le choix du taux forfaitaire revient au porteur de projet au moment où il dépose sa demande dans l’application « Ma 
Démarche FSE » en tenant compte des conditions suivantes : 

 
• Pour le taux forfaitaire de 15 % : 

Existence de dépenses directes de personnel et de dépenses indirectes 
 

• Pour le taux forfaitaire de 20 % : 
Existence de dépenses indirectes (hors exclusions suivant l’Arrêté du 02 août 2010 relatif à la forfaitisation des coûts 
indirects des opérations recevant une participation du Fonds social européen) 

 
• Pour le taux forfaitaire de 40 % : 

Existence de dépenses directes de personnel et d’autres dépenses directes. 
 
Le service gestionnaire pourra en toute opportunité retenir un autre taux forfaitaire lors de la phase d’instruction au 
vu notamment de sa connaissance du porteur, des coûts historiques pour des projets de ce porteur ayant déjà bénéficié 
d’un soutien FSE et de la nature de l’opération. 
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. 
 
 

2. Obligation de dématérialiser les échanges d’information entre les bénéficiaires et l’autorité de gestion, 
l’autorité de certification, l’autorité d’audit et les organismes intermédiaires 

 
La dématérialisation des processus de gestion, expérimentée dans le cadre de la programmation 2007-2013, doit 
permettre de limiter les délais de traitement et l’archivage papier pour les bénéficiaires. 

 
L’application « Ma démarche FSE » aide ainsi les bénéficiaires à chaque étape du renseignement des demandes de 
subvention FSE et des bilans d’exécutions (points de contrôle automatiques, étapes de saisie masquées en fonction de 
la nature de l’opération, conseils au bénéficiaire permettant d’anticiper d’éventuels échanges avec le gestionnaire). Par 
ailleurs, « Ma démarche FSE » sera interopérable avec SYNERGIE, le système d’information agrégeant toutes les 
informations nécessaires pour le suivi de l’ensemble des programmes FEDER/FSE. 

 
La dématérialisation doit également permettre de limiter le volume des pièces pour lesquelles un archivage papier 
demeure nécessaire. Ainsi, l’ensemble des pièces ne donnant pas lieu à une signature du bénéficiaire et/ou du 
gestionnaire peut être conservé seulement dans l’application sans qu’il soit nécessaire d’en archiver un exemplaire 
papier. 

 
L’ensemble des outils nécessaires à la gestion et correspondant aux standards déterminés par la Commission 
européenne pour les considérer comme probants sera progressivement disponible dans l’application (modèle de feuille 
de suivi du temps, liste des pièces justificatives, etc.). 
 
La dématérialisation des processus de gestion est obligatoire à compter du 31 décembre 2014 pour l’ensemble des 
demandes de subvention FSE. 
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VI/ MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES OBLIGATIONS DE PUBLICITE ET D’INFORMATION 
 
 

I. Généralités 
 

Le logo « l’Europe s’engage en France » reste d’application pour le programme opérationnel national FSE pour « 
l’Emploi et l’Inclusion » 2014-2020. 
En conséquence, les bénéficiaires de ce programme doivent apposer ce logo sur leur documentation, outils, sites et 
pages internet. 

 

 

II. Rappel des responsabilités des bénéficiaires en termes de publicité (référence : annexe XII du règlement 
n°1303/2013 du 17 décembre 2013) 

 

1/ Apposer le drapeau européen et la mention « UNION EUROPEENNE » dans le cadre de toute action 
 d’information et de communication parmi les logos de signature. 

 

Pour cela, vous devez a minima apposer systématiquement l’emblème de l’Union (c’est-à-dire le drapeau européen) 
avec la mention « UNION EUROPEENNE » en toutes lettres sur tous les documents importants de votre projet : 
courrier, attestation de stage, signature internet d’email, brochures de présentation du projet, dossier de formation, 
formulaire d’inscription etc. 

 
 

 
L’emblème de l’Union doit être en couleurs chaque fois que possible et obligatoirement sur les sites Internet du 
porteur de projet. 

 

La version monochrome (noir et blanc) est donc à proscrire ainsi que la version du drapeau en une seule couleur. 
 

 
2/ Faire mention au soutien du Fonds social européen en complément des logos de signature. 

 

Le règlement prévoit également que tout document/site etc., relatif à la mise en œuvre de l’opération comprenne 
une mention indiquant que le programme opérationnel concerné est soutenu par le Fonds social européen. 
Au regard de ces éléments, nous recommandons la phrase suivante à la suite des logos de signature de vos 
documents, pages internet et outils de communication : 
Ce projet est cofinancé par le Fonds social européen dans le cadre du programme opérationnel national « Emploi 
et Inclusion » 2014-2020 
 

Version couleurs 

UNION EUROPEENNE 



16 
EPEC / PLIE de Paris 

209 rue La Fayette - 75010 PARIS 
 01 53 09 94 32 – www.epec.paris 

SIRET n° 483 381 406 00048 – A.P.E. : 8899 B 

Appel à projets  interne du PLIE de Paris – Programmation 2021 

 

Recommandation pour « signer » les documents en bas de page, en bandeau « 4ème de couverture » de vos 
brochures, vos pages internet ou sites dédiés au projet, etc. : 

 
 

Pour le Programme opérationnel national « Emploi et Inclusion » 
 

 
 

3/ Si vous avez un site internet 
 

Vous avez l’obligation règlementaire de décrire dans un article, une page ou une rubrique, votre projet en 
mettant en lumière le soutien de l’Union européenne. 
Plus le montant de votre projet est financièrement important pour votre structure (proportionnalité du montant 
de l’aide par rapport à votre budget annuel), plus vous êtes tenu d’apporter une description complète mettant 
en évidence l’apport européen dans son montage et sa réalisation. L’article, la page ou la rubrique doit être 
accessible facilement pour les internautes et visible tout au long de la vie du projet. Il convient donc d’éviter un 
article actualité et de privilégier une fenêtre accessible dès la page d’accueil. 

 
L’emblème et la mention doivent être visibles dès l’arrivée sur le site à la page d’accueil (si le site est dédié au 
projet) ou à la page de présentation sans avoir besoin de faire défiler la page pour voir le logo. Par conséquent, 
le bénéficiaire devra s’en assurer. 
 
Cette obligation est une nouveauté 2014-2020 et nous vous invitons à actualiser régulièrement la page ou la 
rubrique de votre site internet dédiée à votre projet FSE 
 
4/ Mettre au minimum une affiche A3 présentant des informations sur le projet et son cofinancement FSE à 
 l’entrée de votre bâtiment 

 

Vous devez apposer au moins une affiche présentant des informations sur le projet dont le soutien financier 
de l’Union en un lieu aisément visible par le public tel que l’entrée de votre bâtiment 

 
La dimension minimale de cette affiche doit être A 3. Elle doit évidemment respecter les règles vues aux points 1 
et 2 (emplacement des logos et mention du cofinancement FSE). Vous pouvez compléter ce premier affichage 
par des affiches supplémentaires dans les bureaux des personnes travaillant sur le projet, dans les salles de 
réunions, les salles d’attente etc. mais a minima une affiche doit figurer, visible, à l’entrée de votre bâtiment. 
 
III. Obligations d’information 

 

Les règles présentées ci-avant constituent le minimum requis des responsabilités des bénéficiaires en termes 
d’information et de communication. 
Apposer des logos et une affiche, créer une page internet doivent être considérés comme le socle à mettre en place 
en tant que porteur de projet. Vous devez compléter ces 3 actions par des actions d’information régulières auprès de 
votre public et de vos partenaires. 

 
Vous organisez des formations ? Vous pouvez rappeler en début de stage que la formation est cofinancée par l’Europe. 
Vous pouvez rappeler le lien internet permettant d’accéder à la page présentant le projet dans le cahier de formation, 
distribuer un dépliant. 
Vous réunissez vos partenaires pour un comité de suivi, une assemblée générale, un séminaire ? Vous pouvez faire 
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rappeler dans le discours de votre porte-parole (directeur/trice, président/e) qu’un des projets de votre structure est 
soutenu par l’Europe, distribuer un dépliant, présenter l’avancée du projet… 

 
Vous faites un événement grand public (journée porte/ouverte) ? Vous pouvez saisir cette occasion pour présenter le 
projet FSE parmi les projets de votre structure. 

 
En résumé, votre obligation de publicité et d’information doit rester active pendant toute la durée de votre projet : 
assurez une veille en continu sur la bonne application des logos dans le temps ; actualisez la page internet ou la 
rubrique dédiée au projet de manière à mettre en lumière ses résultats ; veillez à ce que les affiches restent en place; 
saisissez certaines des opportunités qui apparaissent dans votre structure (séminaire, inauguration, journée porte 
ouverte, AG exceptionnel) pour intégrer la présentation du projet FSE à l’ordre du jour. 

 
 

IV. Outils à votre disposition 
 

De nombreux produits vous permettant d’afficher le soutien financier de l’Union européenne seront mis à votre 
disposition progressivement sur le site www.fse.gouv.fr. 

 
1- Kit de publicité 
Un kit de publicité est en cours d’élaboration sous l’autorité du CGET en charge de la coordination des autorités de 
gestion des FESI pour la période 2014-2020. 

 
2- Logos 
Les logos de la charte « l’Europe s’engage en France » et les logos « Initiative pour l’Emploi de Jeunes » sont 
téléchargeables sur le site fse.gouv.fr à la rubrique « communication » sous-rubrique « respecter son obligation de 
publicité ». 

 
3- Affiches 
Il appartient à chaque bénéficiaire de produire l’affiche obligatoire prévue. Il restera à la charge du bénéficiaire d’en 
faire imprimer des exemplaires couleurs pour sa structure. 

 

http://www.fse.gouv.fr/
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